
L’Agglo intensifie sa politique d’investissement
en faveur du territoire

L’année 2022 illustre une fois de plus le caractère aléatoire de la période actuelle : depuis la pandémie, 
les recettes et les dépenses de fonctionnement évoluent de manière atypique d’une année sur l’autre, 
rendant compliquée l’analyse de la situation financière. Ainsi, malgré un contexte de forte inflation, 
le compte administratif 2022 du budget principal laisse apparaître une situation plus favorable qu’en 
2021. Mais rien ne permet d’affirmer que cette embellie soit durable, comme en ont témoigné les 
efforts nécessaires pour maintenir les équilibres dans le budget primitif 2023. Quoi qu’il en soit, 
les résultats de l’exercice 2022 contribuent à conforter la solidité financière de Vienne Condrieu 
Agglomération et par conséquent sa capacité à investir pour l’avenir du territoire.

 Fonctionnement : des charges en hausse mais des 
recettes dynamiques

En 2022, l’Agglo renoue avec une augmentation des 
recettes réelles (+ 5,74 %) plus importante que celle des 
dépenses réelles (+ 2,96 %) dans le budget principal.

La croissance des dépenses était attendue, compte tenu 
du transfert des piscines de Loire sur Rhône et Villette 
de Vienne et de l’instauration de la dotation de solidarité 
communautaire, mais aussi de facteurs externes comme 
l’explosion des prix de l’énergie qui a particulièrement 
impacté le coût de fonctionnement des piscines et celui 
de la gestion des déchets, ou encore les mesures de 
revalorisation des carrières et du traitement des agents 
de la fonction publique territoriale. Le bilan apparaît 
somme toute maîtrisé, grâce à une recherche constante 
d’économies de gestion.

La dynamique des recettes se révèle quant à elle meilleure 
que prévu. La reprise économique a favorisé le produit 
de cotisation foncière des entreprises, mais c’est surtout 
la croissance exceptionnelle de la TVA qui explique la 
hausse constatée au sein des recettes fiscales. Un autre 
facteur important explique la croissance des recettes 
de fonctionnement 2022 : le retour à un bon niveau 
de fréquentation des équipements petite enfance qui 
améliore les recettes des domaines d’activités.

Dans le domaine de la gestion des déchets, la hausse du 
produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
compense largement le léger tassement des autres 
recettes et permet de maintenir l’équilibre financier du 
service.

Il résulte de ces évolutions dans la section de 
fonctionnement du budget principal une épargne nette 
de 8,1 M€, en forte augmentation par rapport à l’année 
précédente. Comme la baisse constatée l’année dernière, 
cette évolution doit toutefois être relativisée compte tenu 
du caractère atypique de ces dernières années. Il n’en reste 
pas moins que le niveau d’épargne dégagé par la section 
de fonctionnement permet de contribuer très largement à 
l’autofinancement des investissements.

L’épargne nette des budgets annexes conserve elle aussi une 
capacité à alimenter significativement l’autofinancement 
des investissements, mais elle apparaît en contraction dans 
tous les budgets. Il convient de noter à cet égard que les 
budgets des transports et du cycle de l’eau sont fortement 
impactés par la hausse du prix de l’énergie en particulier.

  Un niveau d’investissement toujours plus élevé

En matière d’investissement, après le record enregistré en 
2021 depuis la création de Vienne Condrieu Agglomération, 
l’effort est maintenu avec des dépenses d’équipement qui 
atteignent 30,3 M€ tous budgets confondus, soit 2,6 M€ 
supplémentaires par rapport à l’année précédente (+ 9,4 %).

Parmi les opérations les plus notables, on peut citer entre 
autres :

• L’extension et la réhabilitation du stade nautique à 
Saint-Romain-en-Gal,

• Des acquisitions de terrains à vocation économique,
• La réalisation et la pose de signalétique touristique au 

bord de l’autoroute A7 pour améliorer la visibilité du 
territoire,

• La poursuite des programmes conteneurs enterrés et 
points d’apport volontaire,

• La voirie, par exemple le chemin de l’Oie à Villette-de-
Vienne, la rue de la Bourgeat à Estrablin, ou encore la 
rue de la Brocarde à Ampuis,

• Le démarrage des actions du schéma directeur du 
numérique dans les écoles,

• L’acquisition d’un nouveau bus alimenté au gaz naturel 
dans le budget annexe des transports,

• Les réseaux d’assainissement, par exemple la 1ère  tranche 
de travaux en vue du raccordement de la lagune d’Eyzin-
Pinet à la station d’épuration Vienne Sud,

• Les opérations de réfection des conduites d’eau potable, 
parmi lesquelles on peut citer le chemin Coupe Jarret et 
le chemin de Beauregard à Vienne,

• Les travaux annuels eaux pluviales, avec d’importantes 
interventions en parallèle des travaux sur les réseaux 
d’eau et d’assainissement, comme à Ampuis (route 
du Rozier et chemin des Moutonnes) ou à Estrablin  
(lotissement de la Rozière),

• La lutte contre le ruissellement avec par exemple la 
réalisation d’un bassin de rétention à Chuzelles, lieu-dit 
Combe Boussole.

  Une dette qui reste raisonnable

Pour financer cet effort, et malgré l’épargne dont elle 
dispose, l’Agglo doit recourir un peu plus à l’emprunt en 
2022. Elle en a la possibilité, compte tenu de la trajectoire 
de désendettement qu’elle a suivie ces dernières années. 
Ainsi, avec 7,4 M€ de prêts mobilisés, l’encours de la dette 
totalise 61,1 M€ au 31/12/2022, tous budgets confondus, 
contre 59,2 M€ un an auparavant. 

Synthèse des informations financières essentielles du compte administratif 2022
Annexe au rapport de présentation en application de l’article 107 la loi NOTRE du 7 août 2015
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Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 60 285 996 €

L’épargne brute dégagée par la section de fonctionnement, qui mesure la différence entre les recettes 
réelles et les dépenses réelles, atteint 12  150 061 € en 2022. Cette épargne inclut le produit d’une cession 
d’actif à hauteur de 300 €.

Le résultat propre à l’exercice 2022, correspondant à la différence entre l’ensemble des recettes et des 
dépenses, s’établit à  10 322 484 €.

Le fonctionnement du budget principal
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 72 436 058 €

• Économie, tourisme, Jazz à Vienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 205 669 €
• Subventions d’équilibre budgets annexes éco/tourisme . . . . 316 500 €
• Emploi, formation, insertion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 422 679 €
• Aménagement urbain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 111 €
• Politique de l’habitat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .480 476 €
• Cohésion sociale et politique de la ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 595 346 €
• Jeunesse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 257 €
• Petite enfance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  964 830 €
• Service téléalarme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .182 073 €
• Politiques territoriales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .39 556 €
• Voirie communautaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 762 675 €
• Eaux pluviales et rivières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 701 719 €
• Équipements sportifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432 322 €
• Piscines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .511 421 €
• Subvention d’équilibre budget des transports . . . . . . . . . . . . .  800 000 €
• Transition énergétique et biodiversité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .222 601 €
• Gestion des déchets. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 199 773 €
• Maintenance du patrimoine et moyens techniques. . . . . . . . . 379 734 €
• Soutien aux événements intercommunaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 797 €
• Fourrière animale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .73 262 €
• Contribution aux services incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 837 885 €

Répartition des dépenses 
de fonctionnement dans les 

domaines d’activité 
(hors dépenses de personnel)

Répartition des recettes réelles de fonctionnement 

Recettes des domaines d'activité
10 826 156 € > 15 %

Recettes diverses 
(remboursements budgets annexes, remboursements 

sur charges de personnel, assurances sur 
sinistres, produits de cessions, etc.)

4 135 783 € > 6 %

Taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères

10 180 941 € > 14 %

Dotations de l'État
7 191 862 € > 10 %

Compensations fiscales 
issues des réformes successives
de la fiscalité économique

12 476 100 € > 17 %

Reversement des communes
198 942 € > < à 1 %

Recettes fiscales
27 426 273 € > 38 %

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement 

Dépenses liées aux
Ressources humaines

20 595 188 € > 34 %

Autres dépenses 
à caractère général

1 505 524 € > 2 %

Reversements aux communes
14 929 936 € > 25 %

Contribution au fonds de
péréquation des ressources (FPIC) 
et autres prélèvements
548 753 € > 1 %

Dépenses des domaines d'activités
21 661 687 € > 36 %

Frais financiers
544 909 € > < à 1 %

Dotation de solidarité
communautaire

500 000 € >  1 %
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Les dépenses d’équipement de l’Agglo (tous budgets)

Elles correspondent aux dépenses réelles d’investissement, hors remboursement du capital de la dette et hors opérations 
financières  et patrimoniales. Elles s’élèvent à 30 311 944 €.

  Répartition des dépenses d’équipement de l’Agglo

• par budget :

• par domaine d’activité :

> Budget principal          21 172 009 € 
(y compris reversements aux collectivités)

> Budget transports et déplacements         1 088 136 €

> Budget immobilier d'entreprises 813 745 €

> Budget zones économiques 16 747€

> Budget assainissement           4 516 739 €

> Budget eau potable 2 532 540 €

> Budget base de loisirs de Condrieu 81 389 €

> Budget parking de Saint-Germain 90 639 €

Économie 
et tourisme
2 144 680 €

•Création et 
aménagement de zones 
économiques
•Acquisition de terrains à 
vocation économique
•Immobilier d’entreprises
•Soutien au commerce
•Jazz à Vienne : 
achèvement de la maison 
du festival
•Tourisme : 
aménagement de sites, 
signalétique, pavillon du 
tourisme
•Programme de travaux 
base de loisirs de Condrieu

•Poursuite du 
déploiement des 
conteneurs enterrés

•Renouvellement, 
maintenance et outils 
de gestion des bacs de 
collecte

•Déploiement et 
amélioration des abords 
des points d’apport 
volontaire

•Modernisation des 
déchèteries

Environnement et  
gestion des déchets

736 331 €

•Réhabilitation, 
extension et mise en 
séparatif des réseaux 
d’assainissement

•Travaux de 
raccordement à la 
station d’épuration 
Vienne Sud

•Travaux sur 
les réseaux d’eaux 
pluviales

•Rivières et lutte 
contre les inondations

•Renouvellement et 
extension des conduites 
d’alimentation en eau 
potable

•Maintien à niveau des 
stations de production 
d’eau

Cycle de l'eau
8 956 139 €

• Aménagements 
urbains vallée de la Gère 
et Vienne Sévenne

•  PLU des communes

Aménagement
et rénovation urbaine

340 429 €

•Extension-
réhabilitation du stade 
nautique Françoise 
Clavery-Bouysson
•Création de terrains 
de beach-volley

•Maintien à niveau 
des gymnases, des 
terrains de sport, des 
piscines et de leurs 
équipements

Équipements sportifs 
et piscines
10 137 713 €

•Création et 
réaménagement de 
voies

•Aménagements de 
sécurité liés au Plan de 
mobilité

•Ouvrages d'art 
(ponts)

•Aménagement de 
pistes cyclables

•Requalification 
des zones d’activités

Voirie 
et infrastructures

5 313 498 €

•Extension, rénovation, 
restructuration de 
crèches et relais
•Maintien à niveau 
des équipements de 
la petite enfance
•Aménagement de la 
ludothèque de centre-
ville à Vienne

•Maintien à niveau des 
équipements du service 
téléalarme

Petite enfance 
et téléalarme

324 991 €

•Soutien aux 
opérations de 
réhabilitation de l’habitat

• Participation à 
la construction 
de logements sociaux

•Maintien à niveau 
des aires d’accueil 
des gens du voyage

Politique 
de l’habitat
341 980 €

•Maintien à niveau 
des bâtiments

•Rénovation 
énergétique des 
bâtiments

•Renouvellement 
des véhicules et 
équipements

•Informatique 
(services de l’Agglo et 
écoles)

•Signalétique et 
communication

Maintenance  
patrimoine 

et informatique
928 048 €

•Renouvellement du 
matériel roulant (bus 
GNV)

•Développement des 
modes de déplacement 
non motorisés

•Poursuite de la mise 
en accessibilité et de la 
sécurisation des arrêts 
de bus

•Modernisation de 
l’équipement du réseau

Transports 
et déplacements

1 088 136 €
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Le financement de l’investissement 
(budget principal)

Il s’agit des recettes réelles d’investissement du budget principal, hors opérations 
d’ordre, financières, et patrimoniales. Elles s’élèvent 20 063 607 €.

Pour financer 30,3 M€ d’investissement réalisés en 2022, l’Agglo a mobilisé 7,4 M€ 
de prêts bancaires.  En parallèle, l’Agglo a remboursé 6,3 M€ de capital. Le recours à 
l’emprunt a été plus important que les années précédentes, ce qui apparaît à la fois 
cohérent avec le niveau d’investissement record de 2022 et raisonnable compte tenu 
des marges de manoeuvre dégagées par la trajectoire de désendettement suivie ces 
dernières années.

Avec un encours global de 61 090 225 € au 31 décembre 2022, la dette de Vienne 
Condrieu Agglomération est en hausse de 1,9 M€ par rapport au 1er janvier, compte 
tenu du solde entre capital emprunté et capital remboursé, mais aussi des emprunts 
récupérés par le budget principal suite au transfert des piscines de Loire-sur-Rhône 
et de Villette-de-Vienne et par le budget annexe de l’eau potable suite à la dissolution 
du syndicat des eaux de Saint-Prim-Chonas-Saint-Clair. L’encours au titre du budget 
principal atteint 38 185 238 €.

Néanmoins le coût de la dette reste raisonnable avec un taux d’intérêt moyen qui ne 
dépasse pas 1,53 % dans le budget principal et qui oscille entre 1,35 % et 3,96 % dans les 
budgets annexes.

En outre, la durée du remboursement qui est définie par le ratio « en cours de la 
dette/épargne brute » se maintient à un niveau tout à fait soutenable puisqu’elle 
passe de 3 ans et 8 mois à 3 ans et 2 mois pour le budget principal. Dans les budgets 
annexes, elle oscille entre 11 mois et 4 ans.
Au global, ces durées restent bien en deçà des 12-15 ans de remboursement qui 
constituent le seuil « critique » généralement admis pour les collectivités locales.

Il convient enfin de rappeler que l’Agglo n’a pas dans son portefeuille d’emprunt dit         
« toxique » et que son exposition au risque de taux reste bien répartie entre les taux fixes 
(75 %) et les taux variables (25 %), même si la proportion de taux fixe tend à augmenter 
compte tenu de conditions de marché extrêmement favorables ces dernières années. 
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Le recours à l’emprunt et la dette

Résultat de
fonctionnement 2021 affecté

9 052 185 € > 45 %

Fonds de compensation TVA
2 634 316 € > 13 %

Emprunt
5 500 000 € > 28 %

Remboursements avances 
budgets annexes
856 609 € > 4 %

Subventions, participations 
et autres recettes
2 020 497 € > 10 %

Répartition des principaux postes de recettes d’investissement 

102,6 M€
de recettes réelles de fonctionnement 
(tous budgets)

81,7 M€
de dépenses réelles de fonctionnement 
(tous budgets)

30,3 M€
de dépenses d’équipement
(tous budgets)

Chiffres clés

4

Déploiement des 
équipements numériques 
dans les écoles


